
Pièces à fournir pour la licence 

� 1 photocopie de la pièce d'identité ou du livret de famille (uniquement pour 
une première adhésion) 

� 1 fiche de renseignement (dans le pack) avec autorisation parentale, pour 
les mineurs et "droit à l'image" 

� 1 photo d'identité (la plus petite possible) avec le nom inscrit au dos 
� 1 Formulaire de demande de licence FFVB (dans le pack) avec certificat 

médical pour licencié jusqu’à 35 ans inclus 
� 1 Certificat médical spécifique pour les +35 ans (dans le pack) 
� 1 règlement du montant de la saison en cours à l’ordre d’ASCR Volley Ball 

pour les chèques 

Tarif pour la saison 2014-2015 : 

Suite au vote lors de la dernière assemblée générale, le montant des cotisations 
reste inchangée pour la troisième année consécutive soit : 

40 € pour les jeunes 

65 € pour les adultes et/ou participant au championnat « compet’lib » 

85 € pour ceux intégrant un niveau départemental ou supérieur 

 

  



 



 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE LICENCE 
PAGE 1/3 

SAISON 2014/2015 
             FFVB – 17 rue Georges Clemenceau – 94607 CHOISY LE ROI Cedex 
Tel : +33(0)1.58.42.22.22 – Fax : +33(0)1.58.42.22.32 – Courriel :          

TYPE DE DEMANDE DE LICENCE 
� CREATION 
���� RENOUVELLEMENT 
� MUTATION NATIONALE 
� MUTATION REGIONALE 

N° GROUPEMENT SPORTIF 

0862445 

DATE D’ARRIVEE 

Un seul type de licence par formulaire 

DATE DE NAISSANCE 

CIVILITE 

N° LICENCE 

LIGUE 
FFVB 

______________ 
______________ 

� Française 
� AFR – Assimilée Française 
� UE –Régionale (UE) 

NATIONALITE 
  � Etrangère (ETR UE / ETR) 
  � Etrangère FIVB (UE / hors UE) 
  � Etrangère Régionale (hors UE) 

NOM 
Adresse 

CP+Ville 

PRENOM __________________________________ 

TEL 

Portable ⌧⌧⌧⌧ Je n’autorise pas la FFVB à diffuser mes coordonnées à ses partenaires 
Loi Informatique et Libertés : Les informations recueillies dans le présent document sont nécessaires au traitement de votre 
adhésion. Conformément à la Loi 78-17 du 06/01/1978, vous pouvez demander à tout moment communication et 
rectification éventuelle de toute information vous concernant qui figurerait dans tout fichier à usage de la Compagnie, ses 
mandataires, réassureurs, et organismes professionnels ainsi que ceux des intermédiaires. Ce droit peut être exercé auprès 
de votre club. Courriel 

� J’autorise la FFVB à m’adresser par courriel des informations 
concernant le volley-ball. 

⌧⌧⌧⌧ J’atteste ne pas avoir été licencié « Compétition VB» ou « Encadrement » 
dans un autre Groupement Sportif français lors de la saison 2013/2014 
⌧⌧⌧⌧ J’atteste ne pas avoir établi de licence compétition VB pour la présente 
saison, pour un autre Groupement Sportif français ou étranger. 

�     Je souhaite recevoir l’organe de diffusion des informations 
de la FFVB (courriel ou courrier) 

 

                     TYPE DE LICENCE 
���� COMPETITION VOLLEY-BALL    ���� COMPETITION BEACH VOLLEY 
���� ENCADREMENT      ���� COMPET’LIB 
���� DIRIGEANT 

���� MONSIEUR ���� MADAME 

ffvb@ffvb.org 

----------------------- ----------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------------------------------- 

----------      ------------------------- 



Garnier Franck / Bernard 
Vincent 

⌧⌧⌧⌧



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



Prénom :

Ville :

/ / /

            @ / /             @

cm

Prénom :

Ville : 

/ / /

            @ / /             @

Signature Le

Adresse :

Nom :

Adresse(s) mail :

Téléphone(s) :

Code postal 

Adresse :

Nom :

Adresse(s) mail :

Taille en cm du joueur :

Je reconnais avoir été informé(e) de la possibilité de souscrire une garantie corporelle renforcée «individuelle 

Accident sport+» permettant de bénéficier de capitaux plus élevés et de prestations supplémentaires. (L'ASCR 

VB a souscrit une assurance pour les risques d'une collectivité auprès de la MAIF) 

J'autorise mon enfant mineur à participer aux activités proposées par l'ASCR Volley Ball, et autorise, 

également, les responsables à prendre toute décisions en cas d'urgence.

Le club peut avoir l'occasion de prendre des photos du futur licencié pendant un entraînement, un match ou 

toute autre activité. Ces photos peuvent être utilisées par la suite pour étoffer notre site internet, le bulletin 

municipal ou autres presse locale. Futur licencié, ou tuteur nommé plus haut, merci d'accepter la diffusion.

Téléphone(s) :

Code postal 

Merci de cocher les 

Quelques renseignements sur le futur licencié:

Concernant le tuteur, parent, reponsable ... dans le cas d'un licencié mineur :





 

 

 
 

FICHE MEDICALE SENIOR + 
(Obligatoire pour les Sportifs à partir de 35 Ans 

ou pour les dirigeants qui prennent leur première licence auprès de la 
FFVB) 

 
 
Je soussigné (e),.................................................................. Docteur en médecine 
certifie avoir examiné  
 
 

NOM................................…………………… 

PRENOM…………..............................……… 

Né ( e ) le :.................................................................. 

Numéro de licence : \__\__\__\__\__\__\__\ 

Nom du Club :................................................................ 
 
 
 
et certifie que son état ne présente pas de contre-indication à : 
 
 

□ la pratique du Volley-Ball, y compris en compétition. 

 

□ la pratique du Beach-Volley, y compris en compétition. 

 
□ la fonction de Dirigeant. 

 
Rayer la ou les proposition(s) inexacte(s) 
 

Fait à............................................., Le.............................. 
 

Signature et cachet du médecin 
examinateur : 

 
 
 
Le présent certificat, valable 1 an sauf maladie intercurrente ou accident est remis en mains propres à 
l’intéressé(e), lequel a été informé (e) des risques en cas de fausse déclaration lors de l’interrogatoire, pour faire 
valoir ce que de droit. 
 
Pensez à signaler à votre médecin que vous pratiquez du sport en compétition et que tout traitement prescrit peut 
être inscrit sur la liste des produits et dispositifs interdits de l’A.F.L.D. (Agence Française du Lutte contre le 
Dopage www.afld.fr) et nécessiter une demande d’A.U.T. (Autorisation d’Usage à des fins Thérapeutiques) 

 



 

 
CERTIFICAT à faire remplir par un Docteur en médecine. 

 
Le certificat médical de non contre - indication du Volley-Ball nécessite un examen médical à la 
recherche d’une éventuelle contre-indication à la  pratique du Volley-Ball. 
 
Seul le médecin examinateur au cours de son examen est apte à décider de la nécessité de 
pratiquer des examens complémentaires tels qu’un ECG, une épreuve d’effort, une échographie, 
ou autre, en fonction de l’interrogatoire et des facteurs de risque. 
 
Le médecin s’attachera à rechercher : 
 
- Par l’interrogatoire :  
 

1. les facteurs de risques cardio-vasculaires : 
 

Age, Sexe, Tabac, Diabète, HTA, Antécédent personnel et familial (notamment de mort 
subite, ou « de gros cœur »), Dyslipidémie, Obésité, Des signes de MARFAN). 
 

2. Symptomatologie cardiovasculaire à l’effort : (palpitations, dyspnée, douleur, malaise, 
syncope, lipothymie,...). 

 
- La réalisation d’un électrocardiogramme si nécessaire : 
 
- De réaliser un test d’évaluation cardiaque S.T.T (systolic Tension Time) pour les 

adultes : 
 
Le sujet doit effectuer la montée d’une marche de 40 cm, y mettre les deux pieds, la redescendre 
avec le premier pied de montée en reculant et recommencer, 24 fois par minute pendant 5 
minutes. On mesure la fréquence cardiaque et la pression artérielle au repos, à la fin de l’effort et 
à la troisième minute de récupération. On effectue ensuite la multiplication de la fréquence 
cardiaque exprimée en battements par minute par la pression artérielle exprimée en millimètres 
de mercure. 
 
- Une épreuve d’effort conseillée à partir de 40 ans chez l’homme et 50 chez la 
femme. 
 
- De réaliser une échocardiographie selon les résultats de l’ECG, selon les antécédents 

personnel/familiaux , devant l’existence d’un souffle ou HTA. 
 
Tout joueur licencié FFVB est susceptible de subir un contrôle antidopage. En cas de traitement 
médical (médicaments ou suppléments nutritionnels), il y a lieu de vérifier que celui-ci ne 
contienne pas de molécules inscrites sur la liste des substances interdites. Des autorisations 
exceptionnelles d’utilisation peuvent être délivrées sous certaines conditions, en utilisant des 
formulaires d’autorisations à usage thérapeutique (AUT). 
 
La liste des substances interdites et les formulaires d’AUT sont consultables sur le site 
www.afld.fr. 


